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AMENDEMENT
N° CE46

présenté par
 M. Martineau

----------

ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Le Gouvernement remet également au Parlement, dans un délai de douze mois à compter de la 
publication de la présente loi, un état des lieux des substances actives interdites dans l’Union 
européenne mais faisant l’objet de limites maximales de résidus supérieures à la limite de 
quantification et les éventuelles mesures conservatoires mises en œuvre par la France pour limiter la 
circulation des denrées contenant des résidus de ces substances. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement crée une obligation d’information du Parlement par le Gouvernement sur 
les substances interdites d’utilisation dans l’UE qui bénéficient de limites maximales de résidus 
supérieures au zéro analytique et pour lequel le Gouvernement a pris ou non des mesures de 
limitation des importations. Selon les chiffres du ministère de l’Agriculture, près de 90 substances 
sont concernées par de telles tolérances.

Cette transparence est indispensable pour objectiver l’action du Gouvernement en matière de 
réciprocité des normes.

Cet amendement a été travaillé avec la Fondation pour la Nature et l'Homme.


